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L’année 2022 en bref 

L’année  2022 a été marquée par de nombreux succès, CARA a notamment dépassé les 10'000 
dossiers électroniques du patient (DEP) ouverts ainsi que plus de 1'000 affiliations d’institutions, de 
professionnelles et professionnels de santé. CARA a également lancé une campagne de 
communication de grande envergure afin de faire davantage connaitre le DEP auprès de la 
population des cinq cantons. Cette année a également été dédiée à la formation du personnel de 
nombreuses institutions de santé et à la certification de nouveaux lieux d’ouverture de DEP, à savoir 
l’Hôpital du Valais (HVS), l’équipe mobile genevoise et les Réseaux de santé vaudois. Au-delà du 
DEP, CARA a poursuivi le développement de ses autres outils de santé numérique: le service des 
transferts de documents, le plan de soin partagé (PSP) et le plan de médication partagé (PMP).  

Au 31 décembre, 11’450 personnes avaient ouvert un dossier sur la plateforme CARA et 1’691* 
organisations de santé s’étaient affiliées à la communauté de référence CARA. 

Dates clés 
25 mars   Ouverture des guichets sur les sites de l’Hôpital du Valais 
29 avril    Lancement de l’appel d’offres pour le développement du PSP 
10 mai  1’000ème affiliation d’une organisation de santé   
Aout  Lancement de la campagne Inscris-toi 
6 octobre   10’000ème DEP ouvert  

  

*En incluant les professionnelles et professionnels de santé actuellement inactifs, mais qui prévoient d’ouvrir 
leur cabinet de médecin dans le futur, CARA compte plus de 2’500 affiliations. 

Développement de CARA  

Augmentation du nombre d’utilisatrices et d’utilisateurs  
En 2022, le nombre de DEP a presque triplé en comparaison avec l’année précédente; cette hausse 
est en partie expliquée par la fermeture du service Mon Dossier Médical dans le canton de Genève 
et par la campagne de communication Inscris-toi.  

Les institutions, les professionnelles et les professionnels de santé ont également été nombreux à 
s’affilier à CARA. Cela a été notamment motivé par le délai légal d’affiliation pour les EMS et les 
maisons de naissance fixé au 15 avril 2022, ainsi que la clause du besoin dans le canton de Genève 
qui a posé l’affiliation à CARA comme condition pour ouvrir un nouveau cabinet de médecin. Ainsi, 
les médecins exerçant dans le canton de Genève ont été nombreux à s’affilier en prévision d’une 
future ouverture de cabinet.  

L’équipe CARA  
Cette année, CARA a bénéficié d’une augmentation du nombre de ses collaboratrices et de ses 
collaborateurs en raison des besoins grandissants liés au DEP, au service de transferts de documents 
et aux autres projets de CARA, à savoir le plan de soin partagé et le plan de médication partagé. 
CARA a étoffé son équipe d’assistance, engagé une chargée de communication et un chef de produit 
informatique.  

Contrôles de conformité  
Afin d’assurer le maintien de sa certification en tant que communauté de référence, CARA est 
soumise à de nombreux contrôles. CARA a organisé un audit interne afin d’évaluer le bon 
fonctionnement du secrétariat général, de ses fournisseurs, mais également d’une sélection 
d’institutions, de professionnelles et de professionnels de santé affiliés. Un audit externe portant sur 
les critères de certification a été effectué auprès de CARA et un panel d’institutions affiliées par 
KPMG, l’organisme de certification accrédité par la Confédération. 
CARA a été également sujette à un audit intercantonal par les services d’audit interne et de contrôle 
des finances des cantons de Genève, Fribourg, Jura et Valais. Cet audit portait sur les thématiques 
suivantes: la cohérence des objectifs stratégiques par rapport au cadre et à l’intérêt des parties 
prenantes, l’adéquation de la gouvernance par rapport à la stratégie et aux objectifs, la pérennité du 
modèle économique, la prise en compte de l’expérience utilisateur, la gouvernance et la 
confidentialité des données ainsi que la gestion du service délivré.
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Éditeur responsable: Patrice Hof 
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Améliorer la prise en charge médi-
cale en facilitant l’échange des 
informations entre les profes-
sionnels de santé ainsi qu’avec 

leur patientèle, telle est l’ambition de 
l’association CARA. Constituée en 2018, 
elle comprend les cantons de Genève, du 
Valais, de Vaud, de Fribourg et du Jura. 
Depuis quelques mois, les Valaisans ont la 
possibilité d’ouvrir un DEP (dossier élec-
tronique du patient) pour partager diver-
ses informations de santé avec les profes-
sionnels qui les suivent. «Les cinq 
cantons ont reconnu l’importance et 
l’utilité publique de ce projet et se sont re-
groupés en l’association CARA dans le 
but de profiter de leurs savoir-faire déjà 
existants et de mutualiser leurs ressour-
ces», explique Cédric Michelet, responsa-
ble eHealth cantonal. «En Valais, par 
exemple, un service d’envoi électroni-
que de documents médicaux est déjà 
fonctionnel depuis plusieurs années en-
tre l’hôpital cantonal et de nombreux ca-
binets de médecins.» 

A quoi sert un dossier  
électronique? 
CARA met à la disposition des prestataires 
de soins et de la population de ses cantons 
membres une plateforme de santé numéri-
que sécurisée. Le patient peut y ouvrir et re-
trouver son dossier électronique (DEP), 
puis partager ses informations avec les 
professionnels de santé de son choix. Il 
peut s’agir de lettres de sortie de l’hôpital, 
de résultats d’analyses ou de rapports de 
consultations, par exemple. «Il peut lui-
même déposer des documents comme des 
directives anticipées. Il appartient à la per-
sonne, patient ou prestataire de santé, qui 
dépose un document dans un DEP d’éva-
luer la pertinence de l’information.» 
Le patient détermine aussi qui aura accès 
auxdits documents: «Le DEP lui appar-
tient; il en a donc l’entière gestion. Il peut 
définir quels professionnels ou institu-
tions peuvent y accéder; il peut également 
masquer certains documents qu’il juge 
confidentiels. Ces droits sont en tout 
temps modifiables via l’application web 
de CARA. Les personnes moins à l’aise 
avec l’informatique peuvent être assistées 
d’un représentant, comme les personnes 
mineures ou ne disposant pas de leur capa-
cité de discernement.» 
Hormis la transparence que le DEP offre 
au patient au sujet de ses prises en charge 
et documents médicaux, ce dossier élec-
tronique lui permet de s’impliquer davan-
tage dans son traitement. 

 

Les données sont protégées 
Les maîtres mots du projet – autonomie, 
coordination, confidentialité, accessibili-
té – illustrent la volonté de permettre un 
accès en toute autonomie et en tout temps 
à ses données médicales, mais aussi d’en 
maîtriser la confidentialité. 
La loi sur le DEP impose que les données 
qui y sont déposées soient protégées selon 
les plus hautes exigences de cybersécurité. 
Les moyens mis en œuvre pour garantir la 
protection des données incluent des iden-
tifiants numériques à double facteur d’au-
thentification ainsi qu’un stockage crypté 
des données en Suisse; la mise en œuvre 
de ces nombreux critères exigeants fixés 
par la loi est certifiée par un organisme in-
dépendant. De plus, CARA mène ses pro-
pres audits de sécurité. 

Procédure rapide et accompagnée 
Pour ouvrir son DEP, il faut avoir 16 ans 
révolus, disposer d’un numéro AVS, rési-
der sur le territoire couvert par CARA, 
disposer d’un moyen d’identification 
électronique, prouver son identité et 
donner son consentement en remplis-
sant un formulaire. 
Le Valais dispose de quatre bureaux pour 
accueillir les patients qui souhaitent ou-
vrir un DEP: sur les sites de l’Hôpital du 
Valais à Brigue, Viège, Sion et Martigny, à 
proximité des entrées principales. «Leur 
mission est double», précise Cédric 
Michelet. «Des personnes accréditées ac-
compagnent les citoyens dans la création 
de leur DEP et valident les identités des 
citoyens pour l’obtention d’un identi-
fiant numérique.» 

Ouvrir un dossier  
pour quelqu’un d’autre 
A noter qu’il est aussi possible d’ouvrir 
un dossier électronique pour un tiers 
(pour un parent ou un enfant, par exem-
ple). Les enfants de moins de 16 ans ou 
les personnes ne souhaitant pas gérer el-
les-mêmes leur dossier peuvent égale-
ment bénéficier d’une représentante ou 
d’un représentant qui gérera le dossier à 
leur place. 
Pour ce faire, il faut fournir une copie de 
sa pièce d’identité, disposer d’une copie 
d’une pièce d’identité de la personne 
pour laquelle on ouvre le DEP, d’une 
preuve de représentation (par exemple, 
un livret de famille, une procuration ou 
un mandat de curatelle) et remplir un 
formulaire à travers lequel on donne son 
consentement. EB 
 
Pour prendre rendez-vous afin d’ouvrir un DEP ou 
pour toute information supplémentaire: dep-vs.ch

Les outils 
numériques séduisent 
aussi le milieu de la 
santé. Les habitants 
du canton peuvent  
à présent gérer leur 
dossier médical, pour 
plus de transparence.

VALAIS

Afin de participer au DEP, 
n’importe quel professionnel 
de santé peut s’affilier à 
l’association CARA. Cette 
affiliation est gratuite pour 
les institutions situées dans 
les cantons partenaires. 
Seuls les professionnels de 
santé ou leurs auxiliaires 
(assistant médical, secré-
taire, etc.) peuvent obtenir un 
accès en tant qu’utilisateur, 
dont la liste est modifiable 
en tout temps. Ceux-ci doi-

vent disposer d’un numéro 
GLN et d’un moyen d’identifi-
cation électronique. 
«Pour ces partenaires de 
santé, l’échange et l’accès à 
l’information sont facilités et 
permettent donc une prise en 
charge améliorée sans avoir à 
courir après une information 
disséminée auprès de multi-
ples acteurs», précise Cédric 
Michelet. Plus d’infos et con-
tact sur: dep-vs.ch

INTÉRÊT DE CARA 
Les institutions médicales 
y trouvent aussi leur compte

PARTENARIATS

DSSC Service cantonal 
de la santé publique 
www.vs.ch/sante www.liguepulmonaire-vs.ch

Une meilleure prise en charge grâce 
au dossier électronique du patient

www.promotionsantevalais.ch

“Le patient peut définir  
quels professionnels ou institutions 

peuvent accéder à son DEP;  
il peut également masquer certains 
documents qu’il juge confidentiels.” 

CÉDRIC MICHELET 
RESPONSABLE EHEALTH CANTONAL

SANTÉ SEXUELLE   
Deux journées 
d’ateliers  
sur les règles 
Le centre SIPE de Brigue 
propose deux ateliers pour 
parler sans tabou des 
menstruations et mieux 
comprendre ses cycles 
hormonaux. Il est possible d’y 
participer soit exclusivement 
entre adolescentes, le 
mercredi 18 mai de 13 h 30 à 
17 h, ou accompagnée d’une 
femme de confiance de son 
choix, le samedi 21 mai de 9 h 
à 12 h 30. La participation est 
gratuite. A noter que la partie 
francophone du canton offre 
aussi ce type d’ateliers. 

Informations et inscriptions 
sur www.sipe-vs.ch 

ACTION DIABÈTE   
Formations 
gratuites 
Dans le cadre du projet 
valaisan Action Diabète, deux 
formations gratuites «Diabète 
et Interprofessionnalité» sont 
proposées durant le mois de 
juin pour les médecins 
généralistes, les pharmaciens, 
les assistantes médicales et 
les assistantes en pharmacie. 
Ces formations sont 
proposées dans les deux 
langues cantonales: le 2 juin à 
la Bildungshaus St. Jodern de 
Viège, pour la version 
germanophone, et le 23 juin à 
la CRR-Suva de Sion, pour la 
version francophone. 
Inscriptions et 
renseignements sur 
www.actiondiabete.ch ou par 
mail: actiondiabete@avsd.ch

EN 
BREF
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3Communication

L’année 2022 a été marquée par le lancement de 
la campagne Inscris-toi mettant en avant des 
visages de patientes et de patients inscrits au 
DEP. Déclinée en flyers, brochures, affiches et 
autres supports imprimés, elle a également été 
diffusée sur les réseaux sociaux, les écrans des 
offices postaux et dans les transports publics. 
D’autres actions telles que le reportage TV 
l’Antidote réalisé par Canal  9 et diffusé sur les 
chaines régionales, des émissions et du 
sponsoring radio ainsi que des activités de street 
marketing sont venues compléter cette 
campagne offensive. 

Un an après l’ouverture du premier DEP, 
CARA a dressé le bilan lors d’une 

conférence de presse le 5 mai 2022

Distribution de flyers et de mouchoirs à 
Lausanne et à Genève

Alexis Zawodnik, chef du service de 
santé numérique du canton de 
Genève, lors d’une émission dédiée 
au DEP sur ONE FM

Emission C’est vous qui voyez dédié au DEP sur Canal 9, avec sur le plateau 
Joy Demeulemeester, membre de la fédération suisse des patients 

Victor Fournier, chef du service valaisan de la santé publique  
Nicolas Kirchner, président du groupement des médecins du Valais

CARA met à disposition des institutions de 
santé des visuels vidéos et d’autres 

supports de communication  
Publireportage dédié au DEP 
publié le 12 mai 2022 dans 
le Nouvelliste
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Optimisation du DEP  

Lieux d’ouverture 
L’ouverture du DEP est souvent 
perçue comme complexe par les 
utilisatrices et les utilisateurs. 
Ainsi, CARA a collaboré avec 
plusieurs institutions de santé et 
les cantons afin de créer de 
nouveaux lieux d’ouverture de 
DEP. En plus des HUG (2021), 
d’autres lieux d’ouverture ont été certifiés cette année, il s’agit de quatre sites de l’Hôpital du Valais 
(Brigue, Martigny, Sion et Viège) ainsi que l’équipe mobile genevoise.  

Fin  2022, CARA a formé et fait certifier les quatre réseaux de santé vaudois (St-Prex, Lausanne, 
Yverdon, Rennaz) afin qu’ils deviennent des lieux d’ouverture dès début 2023.  

Séances d’information  
Afin de présenter le DEP à un large public, CARA a organisé plusieurs séances d’information en 
collaboration avec ProSenectute Vaud ou encore la Fédération romande des consommateurs (FRC).  

DEP@Biopôle   
En collaboration avec le Réseau Santé Région Lausanne et 13 institutions de santé participantes, 
CARA a clôturé le projet-vitrine DEP@Biopôle et confié son évaluation à la société Strategos. Celle-ci a 
identifié que les professionnelles, professionnels de santé et citoyennes, citoyens souhaiteraient que 
le DEP représente davantage une plus-value au sein de la prise en charge médicale. Cet outil 
numérique de stockage et de partage des informations de santé doit convaincre pour devenir un 
véritable service, accessible et directement utile aux citoyennes et citoyens. 

Au-delà du DEP 

Transfert de documents 
Disponible depuis 2019 en Valais, le service de transfert de document a été étendu à certaines 
institutions vaudoises. Au total 190 institutions, professionnelles et professionnels de santé utilisent 
ce service et ont échangé 107’455 documents.  

Plan de soins partagé 
La définition du plan de soins partagé (PSP) tant sur le plan métier que technique a permis de 
finaliser le cahier des charges, fondement de l’appel d’offres lancé en avril 2022. Le défi principal 
était d’identifier le partenaire idéal qui accompagnera 
CARA dans le développement du PSP et des 
premières briques d’une plateforme de santé. 
Pour répondre à cet enjeu, CARA a mis en place un 
programme de mandat d’études parallèles visant 
à  évaluer les capacités des soumissionnaires, faire 
évoluer leurs propositions au fur et à mesure 
d’ateliers et de faire connaissance avec les équipes et 
leurs méthodes de travail dans un cadre collaboratif. 
À l’issue de cette procédure d’appel d’offres, CARA a 
attribué le marché à Swisscom Digital Technology SA, 
qui opère sous la marque Open Web Technology. 

Plan de médication partagé 
CARA est engagée avec ses partenaires afin de mettre en œuvre le format d’échange national e-
médication permettant la gestion conjointe d’un plan de médication et de la consultation de 
l’historique. Les HUG, HCI Solutions et le CHUV ont testé en groupe avec succès la consultation du 
plan et l’ajout de médicaments lors du Projectathon en septembre 2022 à Montreux. Les efforts se 
sont également portés sur le portail destiné aux patientes et patients et aux proches aidants, co-
conçu avec les utilisatrices et les utilisateurs. Des tests avec des patients âgés ont montré des 
résultats très encourageants. CARA a également initié des travaux conjoints sur le projet national 
d’ordonnance électronique porté par FMH et PharmaSuisse. Une concrétisation dans la pratique 
reste l’objectif dès que les prérequis d’interopérabilité, de sécurité et d’utilisabilité seront atteints 
pour impliquer les premiers prestataires de soins. 
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CARA et le DEP en chiffres

Nombre de dossiers ouverts

1 18 35 52 69 86 103

Homme
Femme

Âge des détentrices et détenteurs d’un dossier

Moyenne d’âge 
52,9 ans

12% 
Dossiers gérés par une ou un 

représentant 

1’674’243 
Documents déposés 

dans les dossiers

Dossiers ouverts par canton

3’191  
Professionnelles et professionnels 

de santé inscrits

107’455 
Documents échangés par le service 

Transferts

Institutions participantes

1’691 institutions participantes

Données financières

9’932’386 
Contacts bruts suite à la diffusion 

d’une vidéo Inscris-toi dans les  
offices et cars postaux  

janvier mars mai juillet septembre novembre

Total
Par mois

5181 017453602382620425492525771707691

11’450

Lieux d’ouverture de dossiers 

8,1%

57,6%

33,2%

1,1%

HVS
HUG
En ligne 
Équipe mobile GE

Hôpital ou clinique
EMS

Cabinet de médecin
Maison de naissance

Soins à domicile
Physiothérapeute ou ostéopathe

Infirmier, infirmière ou sage-femme
Pharmacie

Laboratoire médical
Autre 38

11

25

20

11

26

3

1258

243

56 2022 2021 2020

Personnel du secrétariat général (en EPT) 10,33 6,24 4,28

Collaboratrices et collaborateurs au 31 
décembre 12 10 6

Charges (en CHF) 9’404’382 8’697’527 7’061’886

Produits de tiers (en CHF) 1’828’618 1’595’958 415

Contributions cantonales (en CHF) 7’575’764 7’101’569 7’061’471

4,4%

0,6%

19,8%

5,3%

1,4% 65,7%

2,7%

Fribourg
Genève
Jura
Valais
Vaud
Autres cantons
Etranger
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Organisation 

Convention intercantonale 
Les cantons membres de CARA ont travaillé sur une convention intercantonale en matière de santé 
numérique dont le but est d’établir une base légale commune pour fournir, au-delà du DEP, des 
services de santé numérique à la population et aux professionnelles et professionnels de santé. 
Cette convention a été soumise à une commission interparlementaire d’examen en vue de son 
approbation par les cantons durant l’année 2023. 

Assemblée générale 
Jacques Gerber, ministre, Jura, président de l’association 
Philippe Demierre, conseiller d’État, Fribourg 
Mauro Poggia, conseiller d’État, Genève 
Mathias Reynard, conseiller d’État, Valais  
Rebecca Ruiz, conseillère d’État, Vaud 

Comité de direction 
Adrien Bron, directeur général de la santé, Genève, responsable du comité de direction 
Claudine Mathieu Thiébaud, cheffe du Service de la santé publique, Fribourg 
Marjorie Audard, responsable de centre, Vaud jusqu’au 27 avril 
Virginie Spicher, directrice générale de la santé, Vaud depuis le 28 avril 
Éric Wéry, chef du Service de la santé publique, Jura jusqu’au 30 septembre 
Mélanie Brülhart, cheffe du Service de la santé publique, Jura depuis le 1er octobre 
Victor Fournier, chef du Service de la santé publique, Valais jusqu’au 30 novembre   
Danièle Tissonnier, cheffe du Service de la santé publique, Valais depuis le 1er décembre 

Secrétariat général 
Patrice Hof, secrétaire général 

Organe de contrôle 
Mazars 

Commission juridique 
Daniel Rohrer, président 
Anne Étienne, Genève 
Cédric Mizel, Valais 
Sophie Chassot, Fribourg 
Joé Gueniat, Jura 
Yanna Hofer, Vaud, jusqu’au 30 avril 
Frédéric Stucky, Vaud, dès le 18 juillet 

Commission éthique et sécurité 
Christine Bienvenu, ePatiente, spécialiste en santé numérique et communautés de patiente, Vaud 
Christian Flückiger, préposé à la protection des données et à la transparence, Jura  
Olivier Glassey, sociologue des nouvelles technologies, UNIL, Vaud 
François Héritier, médecin de famille, Jura 
Jean-Pierre Hubaux, directeur académique du Center for Digital Trust, EPFL,Vaud 
Patricia Hudelson, anthropologue médicale, UNIGE, Genève 
Samia Hürst, bioéthicienne, UNIGE, Genève 
Anne Jacquier-Delaloye, directrice de la Haute école de santé, HES-SO Valais-Wallis, Valais  
Henning Müller, responsable de l’unité eHealth, HES-SO Valais-Wallis, Valais  
Alice Reichmuth Pfammatter, ancienne préposée cantonale à la protection des données, Fribourg  
Bernard Schumacher, éthicien, UNIFR, Fribourg 

Commission des utilisateurs 
Andrea Amato, patient   
Francesca Casalino, patiente

Danièle Courtin, patiente

Leonardo Cristella, patient  

Claudia Sofia Ferrera Paulo, patiente et  
représentante

Kilian Leuthold, patient  

Jean-Pol Matheys, patient  et représentant

Véronique Meyer, patiente et représentante

Claude Nordmann, patient  

Jean-Pierre Vincent, patient  

Commission technique 
Jean-Christophe Bessaud, président 
Gilles Gremaud, Fribourg 
Beat Haldemann, Vaud  
Cédric Michelet, Valais  
Olivier Plaut, Genève

Sonia Benevento, infirmière

Kim Bongard, auxiliaire

Annick Duboc, médecin 

Scheherazade Fischberg, médecin

Alberto Guardia, auxiliaire

Laurence Kelk Morales, médecin

Corrèze Lecygne, auxiliaire 

Nicolas Nemitz, médecin

Jean Perdrix, médecin 

Laurent Schenkel, médecin

Commission de coordination des cantons 
Patrice Hof, président 
Caroline Piana-Messerli, Fribourg 
Joé Gueniat, Jura 
Cédric Michelet, Valais 
Michaël Guggi, Vaud  
Alexis Zawodnik, Genève


